
 

Le présent arrêt est communiqué aux parties par plis recommandés, ainsi qu'au Tribunal 
de première instance le 15.12.2014. 

 
 

R E P U B L I Q U E   E T  
 

CANTON DE GENEVE 

P O U V O I R  J U D I C I A I R E  

C/23386/2013 ACJC/1498/2014 

ARRÊT 

DE LA COUR DE JUSTICE 

Chambre civile 

DU VENDREDI 12 DECEMBRE 2014 

 

Entre 

Monsieur A______, domicilié ______ à Genève, appelant d'un jugement rendu par la  
12ème Chambre du Tribunal de première instance de ce canton le 8 avril 2014, 
comparant par Me Yann Lam, avocat, rue Joseph-Girard 20, 1227 Carouge, en l'étude 
duquel il fait élection de domicile, 

et 

Madame B______, domiciliée ______ à Genève, intimée, comparant par Me Caroline 
Könemann, avocate, rue de la Terrassière 9, 1207 Genève, en l'étude de laquelle elle fait 
élection de domicile. 
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EN FAIT 

A. Par jugement JTPI/4619/2014 du 8 avril 2014, notifié aux deux parties le 10 avril 
2014, le Tribunal de première instance, statuant sur mesures protectrices de 
l'union conjugale, a autorisé les époux A______ et B______ à vivre séparés 
(chiffre 1 du dispositif), a attribué à B______ la jouissance exclusive du domicile 
conjugal sis rue des Boudines 9 à Meyrin (ch. 2), a attribué à B______ la garde 
des enfants C______, né le ______ 2005, et D______, née le ______ 2007 (ch. 3), 
a réservé à A______ un droit de visite devant s'exercer, à défaut d'accord contraire 
des parties, à raison d'un week-end sur deux et de la moitié des vacances scolaires 
(ch. 4), a condamné A______ à verser en mains de son épouse, par mois et 
d'avance à partir du 1er février 2014, allocations familiales non comprises, une 
somme de 2'000 fr. au titre de contribution à l'entretien de sa famille (ch. 5), a 
prononcé la séparation de biens (ch. 6), a prononcé les mesures pour une durée 
indéterminée (ch. 7), a arrêté les frais judiciaires à 460 fr., les a répartis par moitié 
entre les parties, a condamné A______ à payer à l'Etat de Genève le montant de 
230 fr. et a laissé le montant de 230 fr. dû par B______ à la charge de l'Etat, sous 
réserve du devoir de remboursement consacré à l'art. 123 al. 1 CPC (ch. 8), n'a pas 
alloué de dépens (ch. 9), a condamné les parties à respecter et à exécuter les 
dispositions du jugement (ch. 10) et a débouté les parties de toutes autres 
conclusions (ch. 11). 

B. a. Par acte du 22 avril 2014, A______ a formé un appel contre le chiffre 5 du 
dispositif du jugement du 8 avril 2014. Il a conclu à son annulation, cela fait, à ce 
qu'il lui soit donné acte de ce qu'il s'engage à verser, à titre de contribution à 
l'entretien de sa famille, dès le mois de mars 2014, sous déduction de la somme de 
3'944 fr., par mois et d'avance, allocations familiales non comprises, la somme de 
1'450 fr., à ce que B______ soit condamnée en tous les dépens et frais judiciaires 
et à ce qu'elle soit déboutée de toutes autres conclusions. 

L'appelant a produit quatre pièces nouvelles (25 à 28), soit des détails d'écritures 
établis le 17 avril 2014 par la banque E______, correspondant à des virements 
opérés par lui-même les 7 février 2014, 5 mars 2014, 3 avril 2014 et 4 avril 2014.  

b. B______ a conclu, dans ses écritures responsives du 23 juin 2014, 
principalement à ce que la Cour statue à nouveau sur la contribution d'entretien, 
selon la maxime d'office, avec plein pouvoir d'examen, tant en fait qu'en droit, en 
tenant compte de la charge locative de l'appelant, limitée à 475 fr. par mois. 
Subsidiairement, l'intimée a conclu à la confirmation du jugement querellé, à ce 
que l'appelant soit débouté de toutes autres conclusions et à ce qu'il soit condamné 
en tous les dépens et frais judiciaires. 

L'intimée a produit quatre pièces nouvelles, soit deux relevés du compte à la 
banque E______ de l'appelant (pièce 35), trois extraits de son propre compte 
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auprès de l'établissement F______ (pièce 36) et deux décisions de l'Office 
cantonal des assurances sociales des 19 mai 2014 et 4 juin 2014 (pièces 37 et 38). 

c. Par courrier du 14 juillet 2014, l'appelant a persisté dans ses conclusions et a 
produit une pièce nouvelle, soit un contrat de location du 6 juin 2014 portant sur 
un appartement de trois pièces sis à ______ (France). 

L'intimée n'a pas dupliqué. 

C. Les faits pertinents suivants ressortent du dossier soumis à la Cour. 

a. A______, né le ______ 1968 à ______ (Egypte), originaire de ______ (GE) et 
______, née le ______ 1979 à ______ (Egypte), de nationalité égyptienne, ont 
contracté mariage le ______ 2009 à ______ (GE). 

Le couple a donné naissance à deux enfants: C______, né le ______ 2005, et 
D______, née le ______ 2007. 

A______ est par ailleurs le père de deux autres enfants, G______ et H______, 
issus d'une précédente union, nés respectivement en 1992 et en 1994, pour 
lesquels il est tenu de verser une contribution d'entretien de 700 fr. par mois 
jusqu'à l'âge de 25 ans au maximum en cas de poursuite d'une formation 
professionnelle ou d'études sérieuses et suivies. G______ a achevé ses études et 
ne perçoit plus de contribution d'entretien; quant à H______, il effectue un stage 
rémunéré en vue d'obtenir sa maturité professionnelle. 

 b. Le 11 novembre 2013, B______ a saisi le Tribunal de première instance (ci-
après : le Tribunal) d'une requête de mesures protectrices de l'union conjugale. 
Elle a conclu à être autorisée à vivre séparée de son époux, à ce que la jouissance 
exclusive du domicile conjugal lui soit attribuée, son époux devant être invité à le 
quitter immédiatement, dès la notification du jugement, sous menace de la peine 
prévue à l'art. 292 CP, à ce que la garde des enfants lui soit attribuée, un droit de 
visite usuel devant être réservé au père, celui-ci devant être condamné à lui verser, 
par mois et d'avance, allocations familiales non comprises, la somme de 5'300 fr. 
avec effet rétroactif au jour du dépôt de la requête et à ce que le Tribunal ordonne 
le versement en ses mains des allocations familiales, avec suite de frais et dépens.  

c. Lors de l'audience du 17 décembre 2013, A______ a déclaré être d'accord avec 
l'intégralité des conclusions prises par son épouse, à l'exception du montant de la 
contribution à l'entretien de la famille et du dies a quo. Il a par ailleurs sollicité un 
délai de départ du domicile conjugal au 31 mars 2014. Pour le surplus, il a allégué 
que ses deux sociétés connaissaient des difficultés financières. 

d. A______ a déposé des écritures au greffe du Tribunal le 21 janvier 2014. Il a 
confirmé son accord avec les conclusions prises par son épouse concernant 
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l'attribution du domicile conjugal et la garde des enfants. Il s'est engagé à quitter 
l'appartement familial le 31 mars 2014, a sollicité l'octroi d'un droit de visite 
devant s'exercer, sauf accord contraire entre les parties, à raison d'un week-end sur 
deux du vendredi soir au lundi matin, ainsi que durant la moitié des vacances 
scolaires et s'est engagé à contribuer à l'entretien de sa famille à concurrence de 
1'200 fr. par mois, allocations familiales non comprises, à compter de la 
séparation, soit au plus tard dès le mois d'avril 2014. Il a par ailleurs conclu au 
prononcé de la séparation de biens. 

e. Le Tribunal a tenu deux nouvelles audiences le 4 février et le 1er avril 2014. 
A______ a déclaré s'être arrangé pour quitter l'appartement conjugal à la date 
prévue, la solution consistant à dormir dans l'un de ses magasins. Son épouse a 
prétendu qu'il vivait en réalité avec I______ dans un appartement sis 1______ 
(Genève), ce qu'il a contesté. Il s'est par ailleurs engagé à verser à son épouse, 
pendant toute la durée de la procédure, une contribution à l'entretien de la famille 
de 1'200 fr. par mois à partir du mois de mars 2014, à lui reverser les allocations 
familiales perçues et à effectuer les démarches nécessaires afin qu'elle puisse les 
recevoir directement.  

Lors de l'audience du 1er avril 2014, le conseil de B______ a produit un courrier 
électronique du 14 février 2014 qui lui avait été adressé par la psychologue et 
psychothérapeute qui suit les enfants, laquelle rapportait les propos de B______ 
selon laquelle son époux avait brutalisé son fils en date du 29 janvier 2014; la 
psychologue se déclarait inquiète pour la famille. B______ a par ailleurs expliqué 
qu'au mois de février 2014 une réunion avait été organisée avec la psychologue, la 
psychomotricienne, D______ et elle-même et qu'à cette occasion, il avait été 
constaté que l'enfant se renfermait sur elle-même et un climat de violence avait été 
évoqué. A______ a contesté ces allégations et a exposé que D______ avait dû 
subir des traitements médicaux lourds, ainsi que plusieurs hospitalisations en 
raison d'un problème aux hanches, raison pour laquelle elle accusait un important 
retard scolaire. Il n'avait par ailleurs aucun problème avec C______. Pour le 
surplus, A______ a affirmé ne plus vivre au domicile conjugal depuis le mois de 
février, de sorte que son épouse pouvait changer les serrures.  

A l'issue de cette audience, B______ a conclu à ce qu'une curatelle de surveillance 
du droit de visite soit instaurée; elle a par ailleurs réduit ses prétentions au 
versement d'une contribution d'entretien de 3'500 fr. par mois, avec effet à la date 
du dépôt de la requête. A______ a pour sa part confirmé son engagement de 
verser la somme de 1'200 fr. par mois à titre de contribution à l'entretien de la 
famille, dès la mi-février 2014 et s'est opposé à l'instauration d'une curatelle. 

f. La situation financière des parties est la suivante : 
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f.a. A______, lequel était, jusqu'à la fin de l'année 2012, employé par ______, 
exerce depuis lors une activité indépendante. Il est l'actionnaire unique et 
l'administrateur de la société J______SA. Il est par ailleurs associé gérant de la 
société K______ SÀRL. J______SA exploite un magasin franchisé ______ à 
Genève, dans lequel elle vend par ailleurs du pain qu'elle produit et de la bière 
égyptienne qu'elle importe. K______ SÀRL pour sa part exploite un magasin à 
l'enseigne ______ sis à ______ (Genève). 

Selon les comptes d'exploitation versés à la procédure, J______SA a fait une perte 
de 48'516 fr. 05 en 2012 et de 50'009 fr. 36 en 2013. Quant à K______ SÀRL, ses 
pertes s'élevaient à 25'922 fr. 70 en 2012 et à 996 fr. 97 en 2013. 

A______ a déclaré avoir perçu, en 2013, à titre de salaire, les sommes brutes de 
38'400 fr. de J______SA et de 28'392 fr. de K______ SÀRL, soit 66'792 fr. au 
total, correspondant à 5'566 fr. par mois, soit environ 5'100 fr. nets.  

A______ est par ailleurs propriétaire d'un kiosque à journaux sis ______ 
(Genève). Le 12 octobre 2013, il a conclu un contrat de gérance libre portant sur 
ce kiosque avec la dénommée I______, domiciliée 1______, laquelle s'est 
engagée à lui payer la somme de 1'561 fr. par mois à titre de loyer, ainsi que 1'139 
fr. par mois à partir de la seconde année d'exploitation, à condition que l'activité 
permette de réaliser un bénéfice supérieur à 4'000 fr. par mois. A______ a affirmé 
n'avoir perçu aucun montant pour cette mise en gérance et avoir résilié, pour le 
mois de janvier 2014, le contrat de dépositaire pour la livraison de journaux qui le 
liait à la société ______. 

Après avoir quitté le domicile conjugal, A______ a déclaré avoir provisoirement 
dormi dans l'un de ses magasins. Il a produit en appel un contrat de bail portant 
sur un appartement de 3 pièces sis à ______ (France), entré en vigueur le 28 juin 
2014, dont le loyer s'élève à 1'325 € par mois charges et garage compris, soit 
1'635 fr. (1€ = 1.234 fr.). Ses primes d'assurance maladie s'élèvent à 435 fr. 15, 
ses frais de transport à 70 fr. et son minimum vital à 1'200 fr. Il a par ailleurs 
allégué contribuer à l'entretien de son fils H______ à concurrence de 700 fr. par 
mois.  

f.b. B______ a expliqué avoir travaillé pendant quelques temps dans le magasin 
de tabac, avant qu'il ne soit mis en gérance. Elle a indiqué n'avoir perçu aucun 
salaire, ce que son époux a contesté. Actuellement, elle n'exerce aucune activité 
lucrative et a déclaré devoir s'occuper de D______, ce d'autant plus que celle-ci a 
des problèmes de santé. Depuis le mois d'avril 2014, elle perçoit une aide de 
l'Hospice général. 

Les charges mensuelles qu'elle assume pour elle-même et les enfants sont 
composées du loyer et des charges de l'ancien appartement conjugal (1'505 fr. 
jusqu'au 31 décembre 2013; 1'523 fr. depuis le 1er janvier 2014), de ses primes 
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d'assurance maladie (490 fr. 65), de ses frais de transport (70 fr.) et de son 
minimum vital (1'350 fr.), ainsi que des frais relatifs aux enfants, comprenant leur 
minimum vital (2x 400 fr.), leurs primes d'assurance maladie (2x 107 fr. 60) et 
leurs frais de transports (2x 45 fr.). B______ a par ailleurs allégué supporter des 
frais de cantine scolaire en 224 fr. par mois. 

Il ne ressort pas du dossier que des subsides aient été obtenus, ni même demandés, 
pour les primes d'assurance maladie.  

Par décision du 4 juin 2014, l'Office cantonal des assurances sociales a supprimé 
le droit de A______ à l'octroi des allocations familiales, compte tenu de son statut 
d'indépendant et a réclamé la restitution des allocations versées de décembre 2012 
jusqu'au mois de mai 2014. 

D. a. Dans son jugement du 8 avril 2014, le Tribunal a retenu que les revenus de 
A______ s'élevaient à 5'100 fr. par mois, pour des charges de 2'705 fr. (minimum 
vital : 1'200 fr.; assurance maladie : 435 fr.; frais de transport : 70 fr. et loyer 
estimé : 1'000 fr.), ce qui lui laissait un solde disponible de 2'395 fr.  

Le Tribunal a par ailleurs retenu que les charges de B______ s'élevaient à 2'534 
fr. 50 (minimum vital : 1'350 fr.; moitié du loyer: 761 fr. 50; assurance maladie : 
353 fr. et frais de transport : 70 fr.).  

Quant aux charges totales des deux enfants, il les a retenues à concurrence de 
2'004 fr. 50 (minimum vital : 800 fr.; moitié du loyer : 761 fr. 50; assurance 
maladie : 353 fr. et frais de transport : 90 fr.). 

Le Tribunal a considéré que dans la mesure où A______ était encore redevable 
d'une contribution d'entretien pour son fils H______, il se justifiait de répartir son 
solde disponible à raison des 2/5 (958 fr.) pour B______ et de 1/5 pour chacun des 
trois enfants (479 fr.), montants qu'il a arrondis à un total de 2'000 fr. Le dies a 

quo pour le versement de la contribution d'entretien a été fixé au 1er février 2014, 
mois durant lequel le couple a concrètement vécu séparé. 

S'agissant de la garde des enfants et du droit de visite, le Tribunal a entériné 
l'accord des parties, sans solliciter de rapport auprès du Service de protection des 
mineurs et sans se prononcer sur la mesure de curatelle d'organisation et de 
surveillance du droit de visite sollicitée par B______. 

b. Dans son mémoire d'appel, A______ a contesté le montant retenu par le 
premier juge à titre de loyer, considérant qu'il ne saurait accueillir ses enfants dans 
un studio. Il se justifiait par conséquent, selon lui, de prendre en considération un 
loyer de 1'500 fr. par mois. L'appelant considérait par ailleurs qu'il se justifiait de 
fixer le dies a quo pour le versement de la contribution d'entretien au 1er mars 
2014, dans la mesure où il s'était acquitté de l'ensemble des frais du ménage 
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durant le mois de février 2014. Il a en outre allégué avoir versé la somme de 1'200 
fr. en mars et en avril 2014, ainsi que le loyer du mois de mars 2014 en 1'544 fr., 
ces montants devant venir en déduction de la contribution d'entretien due. 

c. L'intimée a allégué pour la première fois en appel que l'appelant avait en réalité 
quitté le domicile conjugal depuis le mois de juillet 2013 à tout le moins et a 
persisté à soutenir que son époux vivait en réalité avec I______ au 1______. Elle 
a relevé plusieurs versements de 950 fr. en faveur d'un dénommé J______, 
1______, lesquels ressortent des extraits du compte de la banque E______ de son 
époux pour la période allant de juillet 2013 à mars 2014, ainsi que le fait que le 
1______ correspondait à l'adresse que I______ avait mentionnée dans le contrat 
de gérance libre. Il convenait par conséquent de retenir, à charge de son époux, un 
loyer de 475 fr. par mois, soit la moitié de la somme de 950 fr. Le solde 
disponible de l'appelant étant de 2'920 fr., il se justifiait d'en allouer les 2/5 à elle-
même (soit 1'168 fr.) et 1/5 pour chacun des trois enfants (soit 584 fr. chacun), de 
sorte que la contribution d'entretien aurait dû être fixée à 2'336 fr., à compter du 8 
novembre 2013, date de sa requête de mesures protectrices de l'union conjugale. 
L'intimée a par ailleurs indiqué qu'en février 2014, son époux avait payé le loyer 
de l'appartement conjugal, en 1'523 fr., ainsi que les assurances maladie pour elle-
même et les enfants, en 705 fr. 95.  

EN DROIT 

1. 1.1. L'appel est recevable contre les jugements de mesures protectrices de l'union 
conjugale, lesquels doivent être considérés comme des décisions provisionnelles 
au sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC (ATF 137 III 475 consid. 4.1), dans les causes 
non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions 
devant le Tribunal de première instance, atteint 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 
let. b et al. 2 CPC). Les mesures protectrices de l'union conjugale étant régies par 
la procédure sommaire selon l'art. 271 CPC, le délai pour l'introduction de l'appel 
est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). 

L'appel joint est irrecevable (art. 314 al. 2 CPC). 

1.2. En l'espèce, formé en temps utile par une personne qui y a intérêt (art. 59 al. 2 
let. a CPC) et en présence d'une affaire portant sur des conclusions qui, 
capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, sont supérieures à 10'000 fr., l'appel de 
A______ est recevable à la forme. 

 Dans son mémoire de réponse du 23 juin 2014, B______ a conclu, à titre 
principal, à ce que la Cour statue à nouveau sur la contribution d'entretien, en 
tenant compte de la charge locative de l'appelant limitée à 475 fr. Dans le texte de 
son mémoire, elle a mentionné le fait que la contribution d'entretien mise à la 
charge de son époux aurait dû être fixée à 2'336 fr., à compter du 8 novembre 
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2013. Compte tenu de la position adoptée par B______, il y a lieu de considérer 
qu'elle a formé un appel joint, lequel sera déclaré irrecevable en tant qu'il porte sur 
la contribution allouée à son propre entretien (art. 314 al. 2 CPC), étant relevé que 
la Cour revoit d'office la contribution à l'entretien des enfants mineurs, sans être 
liée par les conclusions des parties. 

 1.3. La Cour revoit la cause avec plein pouvoir d'examen en fait et en droit 
(art. 310 CPC). Sa cognition est cependant limitée à la simple vraisemblance des 
faits et à un examen sommaire du droit, les mesures provisionnelles étant 
soumises à la procédure sommaire, avec administration restreinte des moyens de 
preuve (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_442/2013 du 
24 juillet 2013 consid. 2.1 et 5.1). 

 Les maximes inquisitoire et d'office illimitées s'appliquent à toutes les questions 
relatives aux enfants (art. 296 al. 1 CPC), sur lesquelles le tribunal n'est pas lié par 
les conclusions des parties (art. 296 al. 3 CPC), ni par l'interdiction de la 
reformatio in pejus (ATF 129 III 417 consid. 2.1.1; arrêt du Tribunal fédéral 
5A_562/2009 du 18 janvier 2010 consid. 3.1). 

 La maxime inquisitoire simple régit pour le surplus l'établissement des faits 
(art. 272 CPC). 

2. 2.1. Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont 
pris en considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard 
(let. a) et s'ils ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance 
bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b). 

 Dans deux cas où le pouvoir d'examen du Tribunal fédéral était limité à l'arbitraire 
parce qu'il s'agissait de mesures provisionnelles, il a été jugé qu'il n'était pas 
insoutenable de considérer que les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC s'appliquaient 
également aux procédures soumises à la maxime inquisitoire (arrêts du Tribunal 
fédéral 5A_592/2011 du 31 janvier 2012 consid. 4.1; 5A_402/2011 du 
5 décembre 2011 consid. 4.1 et 4.2). 

 Plus récemment, le Tribunal fédéral a précisé que l'art. 317 al. 1 CPC régit de 
manière complète et autonome la possibilité pour les parties d'invoquer des faits et 
moyens de preuve nouveaux en procédure d'appel (ATF 138 III 625 consid. 2.2; 
arrêt du Tribunal fédéral 4A 310/2012 du 1er octobre 2012 consid. 2.1). Il a en 
outre relevé que cette disposition ne contient aucune règle spéciale pour la 
procédure simplifiée ou pour les cas où le juge établit les faits d'office, de sorte 
qu'aucune violation de l'art. 317 al. 1 CPC ne résulte de la stricte application de 
ses conditions (ATF 138 III 625 consid. 2.2). En revanche, la question de savoir 
s'il en va de même lorsque les maximes d'office et inquisitoire illimitée 
s'appliquent n'a pas été tranchée. Dès lors, dans les causes de droit matrimonial 
concernant les enfants mineurs, la Cour de céans persistera à admettre tous les 
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novas (dans ce sens: TREZZINI, in Commentario al Codice di diritto processuale 
civile svizzero (CPC), COCCHI/TREZZINI/BERNASCONI éd., 2011, p. 1394; TAPPY, 
Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, in JdT 2010 III p. 115 ss, 
139; ACJC/1209/2014 du 10 octobre 2014 consid. 2; ACJC/1131/2014 du 
26 septembre 2014 consid. 3.1). 

 2.2. En l'espèce, les pièces nouvelles produites par l'appelant en procédure d'appel 
sont recevables, en tant qu'elles se rapportent à sa situation financière, sur la base 
de laquelle a été calculée la contribution due à l'entretien de sa famille, qui 
comprend deux enfants mineurs. 

 Il en va de même et pour les mêmes motifs des pièces nouvelles produites par 
l'intimée en appel. 

3. 3.1. Selon l'art. 273 al. 1 CC, le père ou la mère qui ne détient pas l'autorité 
parentale ou la garde ainsi que l'enfant mineur ont réciproquement le droit 
d'entretenir les relations personnelles indiquées par les circonstances. Cependant, 
si de telles relations compromettent le développement de l'enfant, si les père et 
mère qui les entretiennent violent leurs obligations, s'ils ne se sont pas souciés 
sérieusement de l'enfant ou s'il existe d'autres justes motifs, le droit d'entretenir 
ces relations peut leur être retiré ou refusé (art. 274 al. 2 CC).  

Aux termes de l'art. 298 al. 1 CPC, applicable à tout litige matrimonial dans lequel 
le juge est appelé à statuer sur le sort de l'enfant (JEANDIN, Code de procédure 
civile commenté, BOHNET/HALDY/JEANDIN/SCHWEIZER/TAPPY (éd.), ad art. 298 n. 6), 
celui-ci est entendu personnellement et de manière appropriée par le Tribunal ou 
un tiers nommé à cet effet, pour autant que son âge ou d'autres justes motifs ne s'y 
opposent pas. L'audition de l'enfant est envisageable dès l'âge de 6 ans révolus 
(ATF 133 III 553 consid. 3, JdT 2008 I 244). 

L'instance d'appel est habilitée à mener les investigations nécessaires au 
complètement d'un état de fait laconique (art. 316 al. 3 CPC). Elle renoncera 
toutefois à procéder elle-même à des vérifications et renverra la cause au premier 
juge lorsque l'instruction à laquelle celui-ci a procédé est incomplète sur des 
points essentiels (art. 318 al. 1 let. c ch. 2 CPC; ATF 138 III 374 consid. 4.3; 
arrêts du Tribunal fédéral 4A_417/2013 du 25 février 2014 consid. 5.2: 5A_ 
906/2012 du 18 avril 2013 consid. 5 in fine; 5A_939/2012 du 8 mars 2013 
consid. 4.2). 

3.2. En l'espèce et dans la mesure où les parties s'étaient entendues sur l'exercice 
du droit de visite du père, le Tribunal n'a pas ouvert d'instruction sur ce point, n'a 
pas sollicité de rapport du Service de protection des mineurs, ni n'a auditionné 
C______, âgé de 9 ans.  
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Or, les éléments portés à la connaissance du Tribunal lors de l'audience du 
1er avril 2014 auraient dû le conduire à solliciter un rapport du Service de 
protection des mineurs, afin de déterminer si les allégations de l'intimée 
concernant d'éventuelles brutalités de l'appelant sur son fils et le climat de 
violence dont elle a fait état étaient fondées ou non. Il ressort par ailleurs du 
dossier que D______ connaît des problèmes de santé et accuse, semble-t-il, un 
important retard scolaire; les enfants sont suivis par une thérapeute, pour une 
raison qui n'a pas été investiguée. La famille, soit plus particulièrement la mère, 
qui a besoin d'être assistée d'un interprète, se trouve de surcroît dans une situation 
de précarité ayant nécessité l'intervention de l'Hospice général, de sorte qu'il 
convient d'autant plus de vérifier que les besoins des enfants sont pris en 
considération de manière adéquate et d'exclure la nécessité d'instaurer, par 
exemple, une curatelle d'assistance éducative ou toute autre mesure destinée à 
assurer le bon développement des enfants. Il se justifie dès lors d'inviter le Service 
de protection des mineurs à établir un rapport d'évaluation sociale, comprenant 
l'audition de C______, à moins qu'une indication d'ordre médical ou d'autre nature 
ne s'oppose à ce qu'il soit entendu. 

Compte tenu des éléments qui doivent encore être élucidés et dans le respect du 
principe du double degré de juridiction (cf. art. 75 al. 2 LTF; JEANDIN, op. cit. n° 8 
ad Introduction aux art. 308 – 334 CPC), le chiffre 4 du jugement entrepris sera 
annulé et la cause renvoyée au premier juge en vue de l'administration de ces 
mesures d'instruction et nouvelle décision sur ce point (art. 318 al. 1 let. c  
ch. 2 CPC). 

4. A______ a appelé du montant de la contribution d'entretien fixé par le Tribunal. 
Le renvoi de la cause au premier juge pour statuer sur les relations personnelles 
entre le père et les enfants ne fait pas obstacle à ce que la Cour fixe d'ores et déjà 
le montant dû par le père à titre de contribution à l'entretien des enfants, dans la 
mesure où le renvoi ne porte que sur les modalités d'exercice du droit de visite du 
père et l'utilité éventuelle de mesures de protection, l'attribution de la garde des 
enfants à la mère correspondant à leur intérêt et n'étant pas remise en cause. 

4.1.1. Conformément à l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC, le juge fixe la contribution 
pécuniaire à verser par l'une des parties à l'autre. La contribution d'entretien fixée 
sur mesures protectrices de l'union conjugale doit être déterminées selon les 
dispositions applicables à l'entretien de la famille (art. 163 ss CC; ATF 138 III 97 
consid. 2.2; 137 III 385 consid. 3.1). Tant que dure le mariage, les époux doivent 
ainsi contribuer, chacun selon ses facultés, aux frais supplémentaires engendrés 
par l'existence parallèle de deux ménages. Si la situation financière des époux le 
permet encore, le standard de vie antérieur, choisi d'un commun accord, doit être 
maintenu pour les deux parties. Quand il n'est pas possible de conserver ce niveau 
de vie, les époux ont droit à un train de vie semblable (ATF 119 II 314 
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consid. 4b/aa; arrêts du Tribunal fédéral 5A_173/2013 du 4 juillet 2013 
consid. 4.2; 5A_236/2011 du 18 octobre 2011 consid. 4.2.3). 

4.1.2. La loi n'impose pas au juge de méthode de calcul particulière pour fixer la 
quotité de la contribution. La détermination de celle-ci relève du pouvoir 
d'appréciation du juge du fait, qui applique les règles du droit et de l'équité  
(art. 4 CC; arrêt du Tribunal fédéral 5P.428/2005 du 17 mars 2006 consid. 3.1; 
ATF 127 III 136 consid. 3a). Pour déterminer une telle contribution d'entretien, 
l'une des méthodes considérées comme conforme au droit fédéral est celle dite du 
minimum vital avec répartition de l'excédent. Elle consiste à évaluer d'abord les 
ressources des époux, y compris d'éventuels revenus hypothétiques, puis à 
calculer leurs charges incompressibles, arrêtées selon les normes d'insaisissabilité 
(RS/GE E 3 60.04), enfin à répartir le montant du disponible restant à parts égales 
entre eux, cette égalité étant toutefois relativisée pour prendre en considération, 
notamment, la participation d'éventuels enfants communs à l'excédent. Cela étant, 
il en va différemment en présence de situations économiques particulièrement 
favorables ou, au contraire, serrées ou déficitaires (arrêt du Tribunal fédéral 
5P.428/2005 du 17 mars 2006 consid. 3.1; ATF 126 III 8, in SJ 2001 p. 95).  

4.1.3. Le minimum vital du débiteur de la contribution d'entretien doit être 
préservé (ATF 133 III 57 c. 3, SJ 2007 I 181). 

4.1.4. La capacité contributive du débiteur ne saurait être diminuée par un 
gonflement artificiel du passif, notamment par la comptabilisation d'un loyer 
excessif (arrêt du Tribunal fédéral 5C.107/2005 du 13 avril 2006, consid. 4.2.1; 
ATF 129 III 385 consid. 5.2.2; ATF 130 III 537 consid. 2.4. non publié). 

4.1.5. La contribution à l'entretien de la famille doit en principe être arrêtée de 
manière différenciée pour le conjoint d'une part et chaque enfant d'autre part, dans 
la mesure où les normes et maximes s'appliquant aux deux catégories de 
crédirentiers sont distinctes (arrêt du Tribunal fédéral 5A_743/2012 du 6 mars 
2013 consid. 6.2.2). 

4.2. En l'espèce, les seuls revenus de la famille correspondent à ceux réalisés par 
l'appelant, qui ont été retenus par le premier juge à hauteur de 5'100 fr. nets par 
mois, sans être remis en cause en appel; ils ne suffisent pas à couvrir les charges 
incompressibles des parties et de leurs deux enfants. 

Le premier juge a retenu, s'agissant de l'appelant, des charges de 2'705 fr. par 
mois, comprenant un loyer estimé à 1'000 fr. Selon l'appelant, c'est un loyer de 
1'500 fr. par mois qui aurait dû être pris en compte, dans la mesure où il doit 
pouvoir accueillir ses enfants dans le cadre de l'exercice de son droit de visite 
usuel. Or, un loyer de 1'500 fr. par mois correspondrait au 30% de son salaire 
mensuel net; ce taux est excessif au vu de ses revenus modestes, ce d'autant plus 
que son épouse ne travaille pas et qu'il doit contribuer à l'entretien de deux jeunes 
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enfants. A plus forte raison, le loyer de l'appartement que l'appelant a loué en 
France, qui s'élève à plus de 1'600 fr. par mois, charges et garages compris, n'est 
pas en adéquation avec sa situation économique. Le loyer retenu par le premier 
juge, soit 1'000 fr. par mois, correspondant au 20% du salaire mensuel net de 
l'appelant, est en revanche adapté à ses faibles revenus. Un tel montant ne lui 
permettra probablement pas de louer, à Genève ou en France voisine, un 
appartement comprenant une chambre destinée à ses enfants. La Cour relève 
toutefois que l'appelant ne revendique pas un droit de visite élargi, mais un droit 
usuel et qu'il est admissible, dans cette mesure et compte tenu de l'âge de 
C______ et de D______, qu'il les reçoive dans un espace restreint, de manière à 
lui permettre de consacrer un montant plus important aux besoins courants de ses 
enfants. Par ailleurs, la question du droit de visite devra encore faire l'objet de 
mesures d'instruction par le Tribunal. 

C'est dès lors à juste titre que le premier juge a retenu un montant de 1'000 fr. par 
mois au titre du loyer, étant relevé que l'intimée n'a pas rendu suffisamment 
vraisemblable que l'appelant ferait ménage commun avec la dénommée I______. 

Le solde disponible de l'appelant a donc, à raison, été retenu à hauteur de 2'395 fr. 
par mois, les autres charges dont le Tribunal a tenu compte n'ayant pas été 
contestées en appel et ressortant de manière suffisante des pièces produites.  

4.3. L'appelant a rendu vraisemblable que son fils H______ n'a pas achevé sa 
formation et qu'il se justifie par conséquent qu'il contribue encore, ne serait-ce que 
dans une moindre mesure, à son entretien. Le solde disponible de l'appelant doit 
par conséquent être réparti entre son épouse, leurs deux enfants mineurs et son fils 
majeur, issu de sa première union. 

Il y a lieu de retenir pour l'intimée les charges personnelles suivantes : 60% du 
loyer (903 fr. jusqu'au 31 décembre 2013, puis 914 fr.), ses primes d'assurance 
maladie (490 fr. 65), ses frais de transport (70 fr.) et son minimum vital OP 
(1'350 fr.), soit au total 2'813 fr. 65 jusqu'au 31 décembre 2013, puis 2'824 fr. 65. 

Quant aux charges de chacun des enfants, elles correspondent au 20% du loyer 
(301 fr. jusqu'au 31 décembre 2013, puis 305 fr.), à leurs primes d'assurance 
maladie (107 fr. 60), à leurs frais de transport (45 fr.) et à leur minimum vital 
(400 fr.), soit 853 fr. 60 chacun jusqu'au 31 décembre 2013, puis 857 fr. 60 dès le 
1er janvier 2014. 

C'est à juste titre que le premier juge a écarté les frais de cantine scolaire, dans la 
mesure où l'intimée ne travaille pas et peut par conséquent accueillir ses enfants à 
domicile pour le repas de midi. 

Actuellement, les allocations familiales ne sont plus versées. 
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La contribution d'entretien due par l'appelant sera ainsi fixée à 1'000 fr. par mois 
en faveur de l'intimée et à 500 fr. par mois en faveur de chacun de ses enfants 
mineurs. Il appartiendra à l'appelant de solliciter la modification du montant de la 
contribution due à l'entretien de son fils H______, lequel recevra un montant 
inférieur à celui alloué à C______ et D______, ce qui est justifié par le fait qu'il 
effectue un stage rémunéré, de sorte qu'il peut être exigé de lui qu'il assume une 
partie de ses propres charges au moyen des revenus qu'il perçoit.  

5. L'appelant conteste également le point de départ de la contribution d'entretien. 

5.1. Les contributions pécuniaires pour l'entretien de la famille peuvent être 
réclamées pour l'avenir et pour l'année qui précède l'introduction de la requête 
(art. 173 al. 3 CC). 

5.2. En l'espèce, le premier juge a fixé le dies a quo de la contribution d'entretien 
au 1er février 2014, correspondant au mois au cours duquel l'appelant a quitté le 
domicile conjugal. Lors de l'audience qui s'est tenue le 1er avril 2014 devant le 
Tribunal, l'appelant a en effet déclaré, sans être contredit par l'intimée, qu'il ne 
vivait plus au domicile conjugal depuis le mois de février 2014. Celle-ci ne saurait 
par conséquent affirmer pour la première fois en appel que son époux avait quitté 
le foyer au mois de juillet 2013 déjà, alors même qu'elle avait conclu, en première 
instance, à ce qu'il soit condamné à quitter sans délai l'appartement familial.  

C'est dès lors à juste titre que le premier juge a fixé le point de départ de 
l'obligation d'entretien au 1er février 2014, mois à partir duquel les parties ont 
concrètement vécu séparées, étant relevé que la date précise de la séparation n'a 
pas pu être établie. 

5.3. L'appelant a toutefois affirmé avoir assumé le paiement d'un certain nombre 
de charges relatives à son épouse et à ses enfants durant les mois de février à avril 
2014 et avoir versé à l'intimée la somme de 1'200 fr. en date du 5 mars et du 4 
avril 2014, montants qui doivent venir en déduction de la contribution d'entretien 
due.  

 L'appelant a versé à la procédure des extraits de son compte de la banque 
E______, qui attestent du fait qu'il s'est acquitté des montants suivants en faveur 
de son épouse et de ses enfants : 1'523 fr. correspondant au loyer et 705 fr. 95 
correspondant aux primes d'assurance maladie le 7 février 2014, 1'200 fr. les 5 
mars et 4 avril 2014 et 1'544 fr. correspondant au loyer le 3 avril 2014. C'est dès 
lors un montant de 6'172 fr. 95 qui viendra en déduction des contributions 
d'entretien dues pour la période allant du 1er février au 30 avril 2014. 

 Au vu de ce qui précède, le chiffre 5 du dispositif du jugement querellé sera 
annulé et reformulé. 
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6. 6.1. La Cour statue sur les frais judiciaires et les répartit d'office (art. 104  
et 105 CPC). Ces frais sont en règle générale mis à la charge de la partie 
succombante (art. 106 al. 1 CPC). Toutefois, lorsque le litige relève du droit de la 
famille, le juge peut s'écarter des règles générales sur la répartition des frais 
(art. 107 al. 1 let. c CPC). 

Si l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de première 
instance (art. 318 al. 3 CPC). 

6.2. En l'espèce, les frais judiciaires d'appel seront fixés à 800 fr. Ils seront mis à 
la charge des parties, à concurrence de la moitié chacune et compensés, à hauteur 
de 400 fr., avec l'avance de 800 fr. versée par l'appelant, le solde devant lui être 
restitué (art. 96 CPC et art. 31 et 37 du Règlement fixant le tarif des frais en 
matière civile, RTFMC – E 1 05.10, art. 111 al. 1 CPC). La somme de 400 fr. due 
par l'intimée sera provisoirement prise en charge par l'Etat, compte tenu de l'octroi 
de l'assistance judiciaire. 

Chaque partie supportera ses propres dépens. 

6.3. En ce qui concerne les frais de première instance et leur répartition, conforme 
aux normes précitées et au demeurant non contestés, ils seront confirmés. 

* * * * * 
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PAR CES MOTIFS, 

La Chambre civile : 

A la forme : 

Déclare recevable l'appel interjeté par A______ contre le jugement JTPI/4619/2014 
rendu le 8 avril 2014 par le Tribunal de première instance dans la cause  
C/23386/2013-12 SDF. 

Déclare irrecevable l'appel joint formé par B______ contre le même jugement. 

Au fond : 

Annule les chiffres 4 et 5 du jugement querellé. 

Statuant à nouveau sur ces points : 

Renvoie la cause au Tribunal de première instance pour instruction dans le sens des 
considérants et nouvelle décision concernant le droit de visite de A______ sur les 
enfants C______ et D______ et le prononcé éventuel de mesures de protection. 

Condamne A______ à verser à B______, par mois et d'avance, dès le 1er février 2014, 
une contribution à son entretien de 1'000 fr.  

Condamne A______ à verser à B______, par mois, d'avance et par enfant, en sus des 
éventuelles allocations familiales, dès le 1er février 2014, la somme de 500 fr. à titre de 
contribution à l'entretien de C______ et de D______. 

Dit que lesdits montants sont dus sous imputation de la somme de 6'172 fr. 95 pour la 
période allant du 1er février au 30 avril 2014. 

Confirme le jugement querellé pour le surplus. 

Déboute les parties de toutes autres conclusions. 

Sur les frais : 

Arrête les frais judiciaires d'appel à 800 fr., les met à la charge des parties, à 
concurrence de la moitié chacune et les compense à hauteur de 400 fr. avec l'avance 
versée par A______, laquelle reste, dans cette mesure, acquise à l'Etat. 

Dit que les frais mis à la charge de B______ sont provisoirement supportés par l'Etat de 
Genève. 
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Ordonne la restitution à A______ de la somme de 400 fr. 

Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel.  

Siégeant : 

Madame Sylvie DROIN, présidente; Monsieur Laurent RIEBEN et Madame Paola 
CAMPOMAGNANI, juges; Madame Nathalie DESCHAMPS, greffière. 

 

La présidente : 

Sylvie DROIN 

 La greffière : 

Nathalie DESCHAMPS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indication des voies de recours : 

 

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 

(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa 

notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal 

fédéral par la voie du recours en matière civile. 

 

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. 


